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que les prolongations de la période de mise en œuvre, ne sont pas considérées comme 

substantielles aux fins de l’article 110, paragraphe 5, du règlement financier pour autant que 

ces modifications n’aient d’incidence significative ni sur la nature ni sur les objectifs des 

actions.  

L’ordonnateur compétent peut appliquer les modifications visées au premier alinéa. Ces 

modifications sont appliquées dans le respect des principes de bonne gestion financière et de 

proportionnalité. 

Article 5   

Subventions 

Des subventions peuvent être octroyées sans appel à propositions dans les conditions 

précisées en annexe. Des subventions peuvent être octroyées aux organismes mentionnés dans 

les annexes, sélectionnés conformément au point 4.4.1 des annexes I et II.  

Fait à Bruxelles, le 3.11.2022 
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